
 

 

1+1 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 1 EUROS 
Siège social : 11 BIS CHEMIN DE MALEPERE 

 31400 TOULOUSE 
  RCS TOULOUSE 534 643 085 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 
DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 8 OCTOBRE 2025 

 
 

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, 
 
LE HUIT OCTOBRE, 
 
A QUINZE HEURES, 
 
 
La Société JPO, Société par actions simplifiée au capital de 1000 EUROS, ayant 

son siège social 7 BIS CHEMIN DES TOURETTES 31130 QUINT FONSEGRIVE, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULOUSE sous le 
numéro 941 298 804,  

Représentée par Monsieur Stéphane ODDOS en sa qualité de Président de la 
Société JPO, 

 
Propriétaire de la totalité des 1 parts sociales de 1 euros composant le capital 

social de la Société 1+1, 
 

Associée Unique de ladite Société, 
 
En présence de Monsieur Stéphane ODDOS, gérant non associé de la Société, 

 
 

I- A préalablement exposé ce qui suit : 
 
Monsieur Stéphane ODDOS, gérant non associé a établi et arrêté les comptes 

annuels de l'exercice clos le 28 février 2025. La Société est une micro-entreprise au 
sens de l'article L. 123-16 du Code de commerce et est donc dispensée de 
l'obligation d'établir un rapport de gestion, conformément aux dispositions de l'article 
L. 232-1 IV du Code de commerce modifié par la loi n° 2018-727 du 10 août 2018. 

 
Les comptes annuels arrêtés au 28 février 2025 ont été adressés à l'Associée 

Unique. 
 
L'inventaire a été tenu à la disposition de l'Associée Unique au siège social. 

 
 



 

 

 
 

II- A pris les décisions suivantes : 
 

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2025 et quitus à la 
gérance, 

 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
 
- Conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce, 
 
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
PREMIÈRE DÉCISION 

 
L'Associée Unique approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 28 février 

2025 ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce 
rapport. 

 
En conséquence, elle donne à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice 

écoulé. 
 
L'Associée Unique prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code 

général des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été 
enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées à 
l'article 39, 4 du Code général des impôts. 
 

DEUXIÈME DÉCISION 
 

L'Associée Unique approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le 
bénéfice de l'exercice clos le 28 février 2025 s'élevant à 168 358,85 EUROS de la 
manière suivante : 

 
- Bénéfice de l'exercice  ...................................................... 168 358,85 EUROS  

 
- Absorption des pertes antérieures  ................................... 168 358,85 EUROS  

 
- Compte « report à nouveau » après absorption des 

pertes  ................................................................................ - 11 978,09 EUROS   
 
L'Associée Unique constate qu’à la suite de l’affectation du résultat de l’exercice 

clos le 28 février 2025, les capitaux propres s’élèvent à – 11 978,09 EUROS ne 
permettent pas de reconstituer les capitaux propres de la Société, lesquels 
demeurent en conséquence inférieurs à la moitié du capital social. 

 
Conformément à la loi, l'Associée Unique constate qu'aucun dividende n'a été 

distribué depuis la constitution de la Société. 
 
 
 



 

 

 
TROISIÈME DÉCISION 

 
Rappelons que durant l’exercice du 1er mars 2024 au 28 février 2025, société 1+1 

était détenu à 100% par la société SO GROUP. La cession des parts de la société 
1+1 entre la société SO GROUP et la société JPO a eu lieu le 1er mars 2025.  
 

Conformément aux dispositions des articles L. 223-19 et R. 223-26 du Code de 
commerce, la présente décision fait mention des conventions qui ont été conclues au 
cours de l'exercice écoulé : 

 
Conventions passées entre la société et l’associée unique :  

 
- Prestation réalisée par la Société SO GROUP au profit de la Société 1+1 dans le 

cadre de la gestion des frais commun du groupe  
 
Ces frais sont refacturés sans marge par SO GROUP aux filiales en fonction de 

leur utilisation des services. Au titre de l’exercice, le montant des frais comptabilisés 
en charge s’élève à 81 067 EUROS.  

 
- Convention d’intégration fiscale  
 
En application de la convention d’intégration fiscale du 1er mars 2009, complété 

par l’avenant du 28 février 2012, la charge d’impôt est supportée par les sociétés 
intégrées comme en l’absence d’intégration.  

 
Conventions conclues par la société avec une société dans laquelle 

l’associé unique exerces des fonctions :  
 

- Prestation réalisées par la Société 1+1 au profit de la Société ODDOS dans le 
cadre de prestation de logistique et administratives  

 
Ces prestations sont facturées par la Société 1+1 en fonction de leur utilisation 

des services. Au titre de l’exercice, le montant des prestation comptabilisées en 
produits s’élève à 454 433 EUROS. 

 
- Prestation réalisées par la Société 1+1 au profit de la Société TRENTOTTO dans 

le cadre de prestation de logistique et administratives 
 
Ces prestations sont facturées par la Société 1+1 en fonction de leur utilisation 

des services. Au titre de l’exercice, le montant des prestation comptabilisées en 
produits s’élève à 171 333 EUROS. 
 

L’Associée Unique approuve les conventions intervenues au cours de l’exercice 
clos le 28 février 2025. 
 

QUATRIÈME DÉCISION 
 



 

 

L'Associée Unique prend acte que Monsieur Stéphane ODDOS n’a perçu aucune 
rémunération au titre de son mandat de gérant au sein de la Société 1+1 au cours de 
l’exercice écoulé. 

 
L’Associée Unique décide de maintenir l’absence de rémunération des fonctions 

de gérant qui continuera d’avoir droit au remboursement sur justificatif de ses frais de 
déplacement et de représentation. 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 
 

L'Associée Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 
De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'Associée 

Unique et consigné sur le registre de ses décisions. 
 

 

Monsieur Stéphane ODDOS 
Gérant de la Société 

SAS JPO 
Représentée par Monsieur Stéphane ODDOS 

Associée de la Société 

 

 
 
 



 

 

1+1 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 1 EUROS 
Siège social : 11 BIS CHEMIN DE MALEPERE 

 31400 TOULOUSE 
  RCS TOULOUSE 534 643 085 

 
 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 8 OCTOBRE 2025 

 
Décision d'affectation du résultat de l'exercice clos le 28 février 2025 

 
DEUXIÈME DÉCISION 

 
L'Associée Unique approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le 

bénéfice de l'exercice clos le 28 février 2025 s'élevant à 168 358,85 EUROS de la 
manière suivante : 
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Certifié conforme 
La Gérance 
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BILAI\ - PASSIF avant Épartition DGFiPNo2051 2025
Formulaire obhgatoire (article 53 A
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COMIrIE DE RESULTAT DE LTEXERCICE @n liste) DGFIP NO2052 2025
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